
  
 
 
 
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE 

PRESSE 

         Partenariat entre l’ANACOFI et la Fédération Européenne des Écoles  

 

Paris, le 05 juin 2024 

 

L’Association Nationale des Conseils Financiers et la Fédération Européenne des Écoles (FEDE) sont 

heureuses de pouvoir annoncer la signature d’un protocole d’accord. 

Ce protocole d’accord vise à développer un partenariat entre nos deux organisations en matière de 

formation et d’enseignement diplômant dans les matières qui intéressent les membres et les métiers 

que l’ANACOFI représente en France. 

Cette collaboration permettra également d’œuvrer à l’éducation financière et à l’alphabétisation 

patrimoniale, sujets ô combien d‘actualité. 

Au-delà de la simple visibilité que chacun apportera dans le domaine de compétence de l’autre, 

l’ANACOFI apportera son concours aux travaux de la FEDE, en vue de maintenir et développer un haut 

niveau de formation des diplômés des établissements membres de FEDE. 

La FEDE pourra pour sa part apporter à l’ANACOFI des capacités de réflexion dans divers commissions 

et groupes de travail. 

 

Contact presse : Marie Lalande  

: 01 40 02 03 74 

: m.lalande@anacofi.asso.fr  

 

NOS ORGANISATIONS EN QUELQUES MOTS 

 
L’ANACOFI est la première instance française de représentation des Conseils en Gestion de Patrimoine, Conseils en Finance d’Entreprise, 

Courtiers/conseil en banque, finance, assurance-vie et immobilier patrimonial et d’entreprise. Membre de la FECIF et de nombreuses autres 

organisations, ses élus occupent bon nombre des postes d’administrateurs tenus par des français dans des instances internationales 

représentant les métiers de ses membres et de sièges dans des Commissions, Comités ou Conseils nationaux.  

L’ANACOFI contrôle la principale association de Conseils en Investissements Financiers (45% des effectifs nationaux), l’une des principales 

associations de courtiers en Assurance ou en Opérations de Banques et Services de Paiement et une des plus importantes associations d’agents 

immobiliers (patrimoniaux). Avec sa confédération, elle représente plus de 8000 entreprises et pèse environ 40 000 emplois. Le chiffre d’affaires 

généré par ses membres dépasse 3 Md€ et génère plus de 7 Md€ de PIB. Elle figure au registre des intérêts de l’Assemblée Nationale, du Sénat 

et de transparence de l’Union Européenne. 

 

Fondée en 1963, la FEDE est une OING (Organisation internationale non gouvernementale) rassemblant 500 établissements d’enseignements 

répartis sur plus de 40 pays principalement en Europe, qui portent un projet d’éducation et d’apprentissage pour tous, basé sur l’indépendance 

académique et l’éducation de qualité. La FEDE élabore des référentiels pédagogiques innovants et organise des évaluations internationales, 

délivre plus de 170 diplômes européens préparant aux métiers d’aujourd’hui et de demain, accrédite et labellise les programmes pédagogiques 

des établissements, met en œuvre des partenariats avec des fédérations professionnelles et développe une école doctorale et des programmes 

de recherche avec publication.  
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